Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                         16 juin 2022


Avis sur le bilan social 2021

Les élus tiennent tout d’abord à saluer le travail des équipes RH du département aidées par les collègues du CSRH pour l’élaboration de ce bilan social, mais rappelons que le contenu du document présenté a subi une cure d’amaigrissement. En effet, il y a quelques mois la direction décidait unilatéralement de revoir bon nombre d’indicateurs pour répondre au minimum au code du travail. Pour une fois, nous n’avons pas besoin de vous alerter pour que ce dernier soit respecté. Cette cure d’amaigrissement s’est soldée par 16 tableaux dénoncés, 8 ajoutés et 3 qui ont été modifiés. 

Le bilan social est décomposé en 7 chapitres. Concernant les effectifs administrés, ils sont en hausse en comparaison avec l’année 2020. Mais à y regarder de plus près, les agents statutaires, entre autres les cadres voient leurs effectifs augmenter, par contre les agents de maîtrise (AM) et les opérateurs sont en baisse. Cette tendance n’est pas une surprise et modélise sûrement notre département de demain. Inexplicable que notre département laisse tomber son savoir-faire terrain, est-ce cela le futur cœur de métier de RATP I ? Les élus se félicitent de recevoir des collègues mais nous nous interrogeons des opérationnels de terrain tellement la pénurie d’effectifs des opérateurs et maintenant des maîtrises s’accentue. Et ce n’est certainement pas le futur déroulement de carrière des AM qui va « créer des vocations ». 

Les contrats de travail en CDI augmentent significativement en 2021, idem pour les CDD, particulièrement les alternants. 

La physionomie du département en 2021 est de 88 % d’agents sous statut et de 12 % pour les contractuels. Un point positif, le nombre de femmes augmente, soit + 14. 

Autre information, nous avons une population qui a tendance à vieillir avec une fourchette 49/56 ans en hausse, celle des 26/45 ans qui baisse. 

Malgré un cadre imposé par l’entreprise, nous ne comprenons toujours pas l’intérêt de nous présenter l’indicateur 118. 

2021 est marquée par une durée moyenne des contrats de travail temporaires qui sont de plus en plus longs, ceci ne servirait-il pas à pallier au manque d’effectif ?

Le nombre d’embauche reste similaire à celui de l’année précédente mais nous constatons une hausse marquée pour les contractuels, idem pour les CDD et les apprentis. Concernant cette dernière catégorie, nous nous satisfaisons de permettre à des personnes de débuter dans la vie active, dommage que les opérateurs soient si peu nombreux. 
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Le nombre de départ a augmenté, surtout les départs en retraite. Le cycle de départ peut apparaître normal et anodin, mais les annonces du gouvernement fraîchement élu pourrait comme en 2008 accélérer ce phénomène et mettre les collectifs de travail en rupture dû aux effectifs déjà très tendus voire en sous-effectifs avec des conséquences irrémédiables de perte des connaissances techniques et des compétences. 

L’autre point de vigilance est la hausse continue des démissions. Peu importe les raisons, ce phénomène est plutôt récent dans notre département. 

Nous pourrions nous satisfaire de l’indicateur 151 mais comptabiliser des promotions d’une même catégorie, opérateur vers technicien est contraire au libellé qui stipule un avancement dans une catégorie supérieure. Il n’y a donc que 27 promotions sur l’année 2021. 

Nous alertons également sur l’augmentation du nombre de salariés en situation de handicap suite à un accident du travail. Logiquement, ce nombre devrait baisser dans les années à venir, le projet SCORE devant produire ses effets. 

Si le nombre de jours d’absence total diminue, cela n’est pas dû aux encadrants. La charge de travail supplémentaire, les inquiétudes, la pression systématique amène les encadrants et surtout les cadres à se mettre en arrêt. Ce chiffre devrait inquiéter la direction car un des enjeux pour mener à bien la baisse des AT entre autres est d’avoir des encadrants qui travaillent dans un climat serein. Malheureusement, les chiffres prouvent le contraire. 

Concernant la rémunération, elle stagne et le nouveau protocole déroulement carrière des encadrants ne va rien arranger sauf pour les rémunérations les plus élevées qui augmentent de 100 000 €. 

Au chapitre de la santé et de la sécurité au travail, cette année on constate une hausse du taux de fréquence sur la plupart des unités, malgré une baisse des AT qui passe de 288 en 2020 à 261 en 2021. La baisse la plus significative est celle de la Voie qui passe de 75,38 % à 69,22 % soit moins 6,19 % sur 12 mois glissants. Mais malgré cette baisse, il n’y a pas de quoi  se pavaner. L’unité Voie est celle qui génère le plus d’AT dans le département. 
Les risques générant le plus d’AT sont toujours la manutention et la chute de plain-pied. On attendait depuis des années que l’entreprise mette enfin en place une vraie politique de prévention digne de ce nom surtout avec l’implication de la ligne managériale, ce que le département a mis en place mais malheureusement cela ne porte pas encore ces fruits. La prévention, c’est un combat permanent de tous les jours. 
Le taux de fréquence global RATP Infras : 27,62 % en 2020 et 28,34 % en 2021. 
Avec un tel taux de fréquence, la direction n’est pas encore prête à atteindre l’objectif qu’elle s’est fixé pour 2025 soit 5 %. 







Le taux de gravité global RATP Infras : 1,89 % en 2020 et 1,76 % en 2021, même si c’est une légère baisse. Elle n’est pas significative mais on peut quand même se  satisfaire que les blessures engendrées par les accidents du travail soient moins graves pour les agents. 

Que dire de toutes les restructurations successives où dans la majorité des dossiers, la direction fait du moins. Quant à tous les collègues de VB qui vont devoir bientôt travailler en flex office, on ne peut pas dire que ce soit ce qui se fait de mieux. Même la médecine du travail confirme que ce ne sont pas des situations de travail idéales. Enfin bref, un grand saut dans l’inconnu pour une grande majorité des agents. 
La prévention, c’est l’affaire de tous. Mais est-ce normal en 2021 d’avoir autant d’AT ? Les agents ne doivent plus aller travailler avec la peur de se dire aujourd’hui ça va peut-être être mon tour. 

Dans le chapitre autres conditions de travail, certains accords transversaux ont des effets directs sur certains indicateurs, par exemple, le 413 qui évoque les HV met en évidence une baisse significative sûrement due à l’accord télétravail qui ne permet pas d’y adhérer si le salarié est en HV. Espérons que cette règle va évoluer permettant à un plus grand nombre d’adhérer au télétravail. 

Autre facteur à risque, le nombre de cinquantenaires et plus qui occupe un emploi à horaire de nuit ou décalé, les chiffres sont en hausse. 
Une réflexion devrait être diligentée pour essayer de sortir cette catégorie de personnel de la pénibilité. 

Les élus attirent votre attention sur l’item 462, qui devrait être alimenté pour le prochain bilan, la médecine du travail ayant été réorganisée dans cette période.
En ce qui concerne les EDC, ils ne sont pas connus des collectifs de travail, pourtant ce genre de réunion permet de désamorcer des conflits liés aux manques de matériel, à l’organisation de travail. 

Concernant le bilan des formations de l’année 2021, le chiffre à retenir sera celui des réalisations du département soit 75,5 %. Un résultat bien en dessous par rapport aux années sans covid mais dans la moyenne de l’entreprise qui elle affiche 80 % de réalisation. Les contraintes sanitaires ont encore impacté fortement les formations par le système des jauges imposées, dispositif qui est maintenant levé depuis le mois de mars 2022. Le département est encore à la traîne pour les formations sécurité mais, avec l’aide de Systra, le retard sera rattrapé courant 2023. 

Enfin, ce bilan relate les résultats des nouvelles élections de fin 2021. Le département RATP I et ces nombreuses réorganisations sollicitent fortement les élus ce qui explique entre autres la hausse du crédit d’heure sur l’année. Il y a de forte chance que le nombre de commissions de classement soit en baisse dans le prochain bilan, le nouvel accord déroulement carrière des encadrants les met au rebus. 




Un bilan social en demi-teinte, qui reflète la morosité ambiante et souligne certains manques qui mettent individuellement et collectivement les collègues en difficulté. 

Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES émettent un avis défavorable sur le bilan social 2021. 


PROCEDURE DE VOTE : 

POUR : 22 (13 CGT, 4 CFE-CGC, 3 UNSA, 1 FO, 1 sans étiquette)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0  
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